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I. UN PROGRAMME DE STABILITÉ D’UNE IMPORTANCE 
PARTICULIÈRE 

A. LA RÉFORME RÉCENTE DU PACTE DE STABILITÉ 

1. Depuis l’année dernière, un programme de stabilité dans le 
cadre du « semestre européen » 

a) Le semestre européen et la transmission des programmes de 
stabilité en avril (et non plus en décembre) 

Depuis 2011, les programmes de stabilité sont transmis à 
la Commission européenne non en décembre, c'est-à-dire après la discussion 
budgétaire, mais au plus tard à la fin du mois d’avril. 

Le régime des programmes de stabilité est défini par le règlement 
(CE) n° 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la 
surveillance des positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la 
coordination des politiques économiques.  

Avant l’instauration du « semestre européen », l’article 4 du 
règlement précité prévoyait que « des programmes actualisés sont présentés 
annuellement ». Selon le code de conduite sur le format et le contenu des 
programmes de stabilité, les Etats membres devaient présenter leurs 
programmes de stabilité avant le 1er décembre de chaque année. 

Dans un premier temps, le Conseil Ecofin du 7 septembre 2010 a 
modifié le code de conduite de manière à ce que les programmes de stabilité 
soient transmis à la Commission européenne en amont de la discussion 
budgétaire, dès le mois d'avril. Cette initiative était issue des travaux du 
groupe de travail sur la gouvernance économique présidé par Herman Van 
Rompuy. Cette modification de calendrier est entrée en vigueur dès 2011. 

Le code de conduite n'a toutefois pas de valeur contraignante. Ainsi, 
le règlement n° 1175/2011 a modifié l’article 4 précité du règlement 
n° 1466/97, qui prévoit désormais que « les programmes de stabilité sont 
présentés tous les ans au mois d’avril, de préférence pour la mi-avril et au 
plus tard le 30 de ce mois ». 

L’« anticipation » affichée de la publication des programmes de 
stabilité se traduit en pratique par un retard de quatre mois de la publication 
des programmes de stabilité par rapport à l’ancien système1. 

                                                
1 Ainsi, le projet de programme de stabilité d’avril 2011 couvrait non les années 2012 à 2015 
(comme cela aurait été le cas si la publication des programmes de stabilité avait été anticipée), 
mais, comme celui que la France aurait dû adresser à la Commission fin 2010, les années 2011 à 
2014. Il n’ajoutait pas une année par rapport à celui qui aurait été présenté en décembre 2010 
selon l’ancien système. 



- 8 - 

b) En France, une obligation de consultation préalable du Parlement  

• Dans le cas de la France, l’article 14 de la loi n° 2010-1645 du 
28 décembre 2010 de programmation des finances publiques pour les années 
2011 à 2014 prévoit, à la suite d’un amendement de la commission des 
finances du Sénat1, qu’« à compter de 2011, le Gouvernement adresse au 
Parlement, au moins deux semaines avant sa transmission à la Commission 
européenne (…), le projet de programme de stabilité. Le Parlement débat de 
ce projet et se prononce par un vote ».  

En pratique, cette procédure a pris la forme, en 2011, d’une 
déclaration du Gouvernement suivie d’un vote sur le fondement de 
l’article 50-1 de la Constitution, qui dispose : « Devant l'une ou l'autre des 
assemblées, le Gouvernement peut, de sa propre initiative ou à la demande 
d'un groupe parlementaire au sens de l'article 51-1, faire, sur un sujet 
déterminé, une déclaration qui donne lieu à débat et peut, s'il le décide, faire 
l'objet d'un vote sans engager sa responsabilité ». 

• Par ailleurs, on rappelle que l’article 88-4 de la Constitution prévoit 
que, « selon des modalités fixées par le règlement de chaque assemblée, des 
résolutions européennes peuvent être adoptées, le cas échéant en dehors des 
sessions, sur les [projets d'actes législatifs européens et les autres projets ou 
propositions d'actes de l'Union européenne], ainsi que sur tout document 
émanant d'une institution de l'Union européenne ». 

Ainsi, la commission des finances a adopté une résolution, devenue 
résolution du Sénat2 le 26 juin 2011, sur la « recommandation de 
recommandation » du Conseil portant avis du Conseil sur le programme de 
stabilité.  

c) Une consultation préalable du Parlement qui ne se fait pas dans de 
bonnes conditions 

En France, la consultation du Parlement ne se fait pas dans de bonnes 
conditions. 

• Tout d’abord, le Gouvernement considère la consultation du 
Parlement comme un exercice purement formel. 

Ainsi, le document transmis au Parlement le 11 avril 2012 est intitulé 
Programme de stabilité de la France 2012-2016. Tel est également l’intitulé 
du document mis en ligne le 12 avril 2012 sur le site de la direction du budget 
(http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/). Il n’est donc nulle part 
mentionné qu’il s’agit d’un projet. 

                                                
1 Sous sa forme initiale, l’article 14 précité résultait d’un amendement adopté par la commission 
des finances de l’Assemblée nationale, prévoyant qu’« un projet de loi de programmation des 
finances publiques est déposé avant le 1er juin 2011 ». Cet article a été supprimé par l’Assemblée 
nationale en séance publique, à l’initiative du Gouvernement. 
2 Résolution n°148 (2010-2011). 
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• Ensuite, le fait que les programmes de stabilité soient désormais 
adressés à la Commission européenne au mois d’avril conduit à s’interroger 
sur la possibilité de maintenir une publication en deux temps des comptes 
des administrations publiques pour l’année précédente.  

On rappelle qu’actuellement, cette publication s’effectue de la 
manière suivante : 

- tout d’abord, l’Insee publie dès la fin du mois de mars, lors de la 
notification du solde de l’année antérieure aux autorités communautaires, les 
soldes de chaque catégorie d’administrations publiques, ainsi que les dépenses 
et les recettes de l’ensemble des administrations publiques ; 

- ensuite, il publie les dépenses et recettes ventilées par catégories 
d’administrations publiques à la mi-mai, en même temps que le compte de 
la Nation provisoire. 

On se trouve donc dans la situation paradoxale où le Parlement est 
amené à se prononcer sur la programmation des finances publiques pour 
l’année en cours et les trois années suivantes, alors même que les raisons de 
l’écart du solde de l’année précédente par rapport à la prévision demeurent 
mal connues. 

Il convient donc que l’Insee publie, dès le mois de mars, une 
première estimation des dépenses et des recettes de chaque catégorie 
d’administrations publiques. Cette première estimation pourra ensuite être 
précisée lors de la publication du compte de la Nation provisoire à la mi-mai. 

d) Dès avril 2011, le Sénat indiquait que 10 milliards d’euros de 
mesures supplémentaires seraient vraisemblablement nécessaires 
en 2012 

Dans son rapport1 sur le projet de programme de stabilité d’avril 
2011, la commission des finances s’étonnait que le Gouvernement ramène 
seulement son hypothèse de croissance pour 2012 de 2,5 % à 2,25 %.  

Elle considérait qu’il fallait retenir pour 2012 une hypothèse 
conventionnelle de 2 %, et, compte tenu de l’optimisme de l’hypothèse de 
croissance pour 2011 (alors de 2 %, contre 1,7 % selon le consensus des 
conjoncturistes), prévoir en 2012 environ 10 milliards d’euros de mesures 
supplémentaires.  

Ce n’est que le 24 août 2011 que le Premier ministre a annoncé 
11 milliards d’euros de mesures supplémentaires en 2012 (dont 1 milliard 
entrant en vigueur dès 2011). Ces mesures ont fait l’objet de la loi 
n° 2011-1117 de finances rectificative du 19 septembre 2011. 

                                                
1  Philippe Marini, rapport d'information n° 456 (2010-2011) du 26 avril 2011. 
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2. La réforme du pacte de stabilité de l’automne 2011 place le 
présent projet de programme de stabilité sous une contrainte 
de sincérité 

En novembre 2011 ont été adoptés six textes de droit communautaire 
dérivé, communément appelés « paquet gouvernance » (ou « Six-pack »), dont 
trois réforment le pacte de stabilité. 

 

Le pacte de stabilité : quelques rappels 

 

Le pacte de stabilité et de croissance (PSC) prévoit notamment, dans le protocole 
n° 12 au traité sur l’Union européenne (TUE) relatif aux déficits excessifs, que les Etats de 
l’Union européenne ne doivent pas avoir de déficit public supérieur à 3 points de PIB et une dette 
publique supérieure à 60 points de PIB. 

Il comprend deux volets : 

- un volet dit « préventif » ; 

- un volet dit « correctif ». 

Le volet préventif a pour base juridique l’article 121 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE), relatif à la coordination des politiques économiques, et le règlement 
(CE) n° 1466/97 du Conseil du 7 juillet 19971. Ce règlement concerne l’ensemble des Etats, 
que leur déficit soit ou non supérieur à 3 points de PIB. Dans sa rédaction initiale, il prévoyait 
essentiellement que les Etats, qui devaient poursuivre un « objectif budgétaire à moyen terme » 
conforme aux « grandes orientations économiques » définies par le Conseil, transmettaient 
chaque année à la Commission européenne un programme de stabilité (un programme de 
convergence pour ceux n’appartenant pas à la zone euro). Il ne prévoyait aucune sanction. 

Le volet correctif a pour base juridique l’article 126 du TFUE, relatif aux déficits 
excessifs, et le règlement (CE) n° 1467/97 du Conseil du 7 juillet 19972. Il prévoit, pour les Etats 
ayant un déficit public supérieur au seuil de 3 points de PIB, diverses procédures pouvant, le cas 
échéant, déboucher sur des sanctions. Dans la rédaction initiale de ce règlement, le seuil de dette 
de 60 points de PIB n’était pas pris en compte pour l’imposition éventuelle de sanctions. 

 
Pour une présentation détaillée du « paquet gouvernance », ainsi que 

des deux projets de règlement en cours de discussion (« Two-pack ») et du 
traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance en Europe (« TSCG »), 
le lecteur est invité à se reporter au rapport3 de votre rapporteure générale sur 
le premier projet de loi de finances rectificative pour 2012. 

                                                
1 Règlement relatif au renforcement de la surveillance des positions budgétaires ainsi que de la 
surveillance et de la coordination des politiques économiques. 
2 Règlement visant à accélérer et à clarifier la mise en œuvre de la procédure concernant les 
déficits excessifs. 
3 Rapport n° 390, 21 février 2012. 
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Le paquet gouvernance (« Six-pack ») 

 

Réforme du pacte de stabilité 

Règlement (UE) n° 1173/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 
2011 sur la mise en œuvre efficace de la surveillance budgétaire dans la zone euro 

Règlement (UE) n° 1175/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 
2011 modifiant le règlement (CE) n° 1466/97 du Conseil relatif au renforcement de la 
surveillance des positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des 
politiques économiques 

Règlement (UE) n° 1177/2011 du Conseil du 8 novembre 2011 modifiant le règlement 
(CE) n° 1467/97 visant à accélérer et à clarifier la mise en œuvre de la procédure concernant les 
déficits excessifs 

Autres sujets 

Règlement (UE) n° 1174/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 
2011 établissant des mesures d’exécution en vue de remédier aux déséquilibres 
macroéconomiques excessifs dans la zone euro 

Règlement (UE) n° 1176/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 
2011 sur la prévention et la correction des déséquilibres macroéconomiques 

Directive 2011/85/UE du Conseil du 8 novembre 2011 sur les exigences applicables 
aux cadres budgétaires des États membres 

 

a) Présentation générale de la réforme 
La réforme par le « Six-pack » des volets préventif et correctif du 

pacte de stabilité a été réalisée conformément aux tableaux ci-après, explicités 
et commentés dans le rapport précité de la rapporteure générale. 

La discussion a duré plus longtemps que prévu : alors qu’elle devait 
être achevée en juin 2011 (les propositions de la Commission ayant été 
rendues publiques le 20 septembre 2010), les textes n’ont été adoptés qu’en 
novembre 2011. 

Le débat a essentiellement porté sur la nature de la « semi-
automaticité » des sanctions. Le Conseil est parvenu à ce que, contrairement à 
ce que prévoyait le texte de la Commission, chaque imposition éventuelle de 
sanctions à la majorité qualifiée inversée soit précédée d’une décision à la 
majorité qualifiée « normale ». Dans un communiqué1, le Parlement européen 
se félicite quant à lui d’avoir imposé au Conseil le recours à la majorité 
qualifiée inversée dans le cadre du volet « préventif ». 

 

                                                
1 Commission des affaires économiques et monétaires, « Foire aux questions sur le « paquet de 
six » sur la gouvernance économique », 21 septembre 2011. 
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Le volet préventif du pacte de stabilité 

Le TFUE Les règlements successifs 
Articles et 

paragraphes Objet 1997 2005 « Six-pack » 

Article 1219  

Règlement 
(CE) 
n° 1466/97 
du Conseil 
du 7 juillet 
1997 

Règlement 
(CE) 
n° 1055/2005 
du Conseil du 
27 juin 2005 

Règlement 
(UE) 
n° 1175/2011 
du Parlement 
européen et 
du Conseil 
du 16 
novembre 
2011 

Règlement (UE) 
n° 1173/2011 du 
Parlement 
européen et du 
Conseil du 16 
novembre 2011 
(seuls Etats de la 
zone euro) 

2 
« Grandes orientations de 
politiques économiques » 
(GOPE). 

 

Les objectifs budgétaires à 
moyen terme spécifiques se 
situent entre - 1 % du PIB et 
l’équilibre ou l’excédent 
budgétaire en données 
corrigées des variations 
conjoncturelles et déduction 
faite des mesures ponctuelles 
et temporaires. 

 

3 
« Surveillance 
multilatérale » par le 
Conseil 

Programmes 
de stabilité 
(ou de 
convergence)

L’Etat membre 
qui n’a pas 
atteint son 
objectif à 
moyen terme 
doit en 
principe 
réduire son 
déficit 
structurel hors 
mesures 
exceptionnelles 
d’au moins 
0,5 point de 
PIB par an. 

Idem + 
« semestre 
européen » 

 

4 

Recommandations 
adressées par le Conseil 
« lorsqu'il est constaté 
(...) que les politiques 
économiques d'un État 
membre ne sont pas 
conformes aux [GOPE] 
ou qu'elles risquent de 
compromettre le bon 
fonctionnement de 
[l'UEM] » 

   

Lorsque le 
Conseil constate 
qu’un État n’a pas 
pris de mesures à 
la suite de sa 
recommandation, 
décision à la 
majorité qualifiée 
inversée de lui 
imposer un dépôt 
portant intérêt de 
0,2 point de PIB. 

Source : d’après les textes indiqués 

 
 

                                                
9 Ex-article 103 du traité CE, devenu article 99 avec la renumérotation par le traité d'Amsterdam 
de 1997. 
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Le volet correctif du pacte de stabilité 

Le TFUE Les règlements successifs 
Articles et 

paragraphes Objet 1997 2005 « Six-pack » 

Article 12610   Règlement  
(CE) 1467/97  

Règlement (CE) 
1056/2005  

Règlement (UE) 
1177/2011  

Règlement 
(UE) 1173/2011 

Seuils de 3 points de PIB pour le 
déficit et 60 points de PIB pour la 
dette  
+ possibilité de dépasser ces seuils, 
si : 

    

Définition du dépassement « exceptionnel » du seuil 
de 3 points de PIB  

- le déficit a « diminué de manière 
substantielle et constante et 
atteint un niveau proche de la 
valeur de référence » ou le 
dépassement est « exceptionnel et 
temporaire » ; 

« s'il résulte 
d'une 
circonstance 
inhabituelle 
indépendante 
de la volonté de 
l'État membre 
concerné et 
ayant des effets 
sensibles sur la 
situation 
financière des 
administrations 
publiques ou 
s'il est 
consécutif à 
une grave 
récession 
économique »11.

« lorsque le 
dépassement de 
la valeur de 
référence 
résulte d’un 
taux de 
croissance 
annuel négatif 
du PIB ou 
d’une baisse 
cumulative de 
la production 
pendant une 
période 
prolongée de 
croissance 
annuelle très 
faible du PIB 
par rapport au 
potentiel de 
croissance. » 

«  s’il résulte d’une 
circonstance 
inhabituelle 
indépendante de la 
volonté de l’État 
membre concerné 
et ayant des effets 
sensibles sur la 
situation financière 
des administrations 
publiques, ou s’il 
est consécutif à une 
grave récession 
économique. » 

 

2 

- la dette publique « s'approche de 
la valeur de référence à un 
rythme satisfaisant ». 
 

    

3 Rapport de la commission  
La Commission tient compte de « tous 
les facteurs pertinents » 
 

 

                                                
10 Ex-article 104 C du traité CE, revenu article 104 avec la renumérotation par le traité 
d'Amsterdam de 1997. 
11 Toutefois « lorsque le Conseil décide, conformément à l'article 104 C paragraphe 6, s'il y a ou 
non un déficit excessif, il tient compte, dans son évaluation globale, des observations éventuelles 
de l'État membre montrant qu'une baisse annuelle du PIB en termes réels de moins de 2 % est 
néanmoins exceptionnelle eu égard à d'autres éléments d'information allant dans le même sens, en 
particulier le caractère soudain de la récession ou la baisse cumulative de la production par 
rapport à l'évolution constatée dans le passé ». 
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Le TFUE Les règlements successifs 
Articles et 

paragraphes Objet 1997 2005 « Six-pack » 

6 Décision du Conseil sur l’existence 
d’un déficit excessif  Prise en compte des « facteurs 

pertinents »12 pour les étapes suivantes 

Décision à la 
majorité 
qualifiée 
inversée 
d’imposer un 
dépôt ne portant 
pas intérêt de 
0,2 point de 
PIB13. 

7 Recommandations du Conseil à 
l’Etat membre     

8 
Constatation par le Conseil 
qu’aucune action suivie d’effets 
n’a été prise 

   

Décision à la 
majorité 
qualifiée 
inversée 
d’imposer une 
amende de 
0,2 point de 
PIB.  

9 
Mise en demeure de l’Etat membre 
par le Conseil de prendre des 
mesures dans un délai déterminé 

 

Amélioration du 
solde structurel 
hors mesures 
exceptionnelles 
d’au moins 
0,5 point de PIB 
« à titre de 
référence » 

  

11 Sanctions14 

Dépôt ne portant pas intérêt (0,2 à 
0,5 point de PIB), le cas échéant 
transformé en amende 2 ans après 
l'exigence du dépôt 

Amende, affectée au 
FESF ou au MES.  

Source : d’après les textes indiqués 

 

                                                
12 « S’il est pleinement satisfait à la double condition (…) que (…) le déficit des administrations 
publiques reste proche de la valeur de référence et que le dépassement de cette valeur soit 
temporaire ». 
13 Si le Conseil décide qu’il existe un déficit excessif dans un État membre qui a constitué, auprès 
de la Commission, un dépôt portant intérêt, ou si la Commission « a identifié des cas 
particulièrement graves de non-respect des obligations en matière de politique budgétaire ». 
14 « Aussi longtemps qu'un État membre ne se conforme pas à une décision prise en vertu du 
paragraphe 9, le Conseil peut décider d'appliquer ou, le cas échéant, de renforcer une ou plusieurs 
des mesures suivantes : - exiger de l'État membre concerné qu'il publie des informations 
supplémentaires, à préciser par le Conseil, avant d'émettre des obligations et des titres ; - inviter 
la Banque européenne d'investissement à revoir sa politique de prêts à l'égard de l'État membre 
concerné ; -  exiger que l'État membre concerné fasse, auprès de l'Union, un dépôt ne portant pas 
intérêt, d'un montant approprié, jusqu'à ce que, de l'avis du Conseil, le déficit excessif ait été 
corrigé ; - imposer des amendes d'un montant approprié. » 
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b) Dans le cas des Etats de la zone euro : l’instauration de nouvelles 
sanctions, à la majorité qualifiée inversée 

L’une des principales novations du « Six-pack » est, dans le cas des 
seuls Etats de la zone euro, la mise en place de nouvelles sanctions, qui 
seraient imposées dans le cadre d’une nouvelle procédure, dite de « majorité 
qualifiée inversée ». 

Le principe de la majorité qualifiée inversée est que la proposition de 
sanction proposée par la Commission est adoptée, sauf si le Conseil décide du 
contraire à la majorité qualifiée. Comme on le verra plus loin, les Etats 
disposent en pratique de diverses possibilités de blocage à la 
majorité qualifiée « ordinaire ». 

Le tableau ci-après synthétise les différentes étapes du processus de 
sanction. On observe que la phase ultime, celle d’une amende supérieure 
à 0,2 point de PIB (mais « plafonnée » à 0,5 point de PIB15), serait toujours 
décidée à la majorité qualifiée « ordinaire ». On verra toutefois ci-après que le 
traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance en Europe 
(dit « TSCG ») prévoit que les Etats de la zone euro qui le ratifieront 
s’engageront à appliquer le principe de majorité qualifiée inversée, dans le cas 
des propositions ou recommandations de la Commission relatives à un Etat en 
situation de déficit excessif. 

Un Etat ne respectant pas le critère de dette, et passible de la 
procédure dite de « déficit excessif », pourrait être sanctionné au même titre 
qu’un Etat ayant un déficit supérieur à 3 points de PIB. 

 

                                                
15 Conformément au règlement (UE) n° 1175/2011 du Parlement européen et du Conseil du 
16 novembre 2011. 
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Les sanctions prévues par le « Six-pack » de novembre 2011, dans le cas des seuls 
Etats de la zone euro (règlement (UE) n° 1173/2011) 

Déclenchement de la sanction Sanction Adoption 
Volet préventif 

Décision du Conseil établissant l’absence d’action en réponse à une 
recommandation du Conseil sur la base de l’article 121(4) du TFUE16 

Dépôt portant intérêt 
(en principe 0,2 % du 
PIB) 

Vote à la majorité 
qualifiée inversée 

Volet correctif 
Décision du Conseil sur la base de l’article 126(6) du TFUE 
(existence d’un déficit excessif)17, seulement si les Etats membres ont 
déjà versé un dépôt portant intérêt (en cas de non-conformité avec les 
dispositions du volet préventif) ou en cas de violation particulièrement 
grave des règles 

Dépôt ne portant pas 
intérêt 
(en principe 0,2 % du 
PIB) 

Décision du Conseil sur la base de l’article 126(8)18 du TFUE 
(absence d’action suivie d’effet en réponse à la recommandation de 
corriger le déficit excessif sur la base de l’article 126(7)19) 

Amende 
(en principe 0,2 % du 
PIB) 

Vote à la majorité 
qualifiée inversée 

Décision du Conseil sur la base de l’article 126(11)20 du TFUE 
(absence d’action effective en réponse à la mise en demeure de 
corriger le déficit excessif sur la base de l’article 126(9)21) 

Amende 
(0,2 % du 
PIB+composante 
variable) 

Vote à la majorité 
qualifiée « ordinaire » 

Source : d’après les textes indiqués 

 

                                                
16 « 4. Lorsqu'il est constaté, dans le cadre de la procédure visée au paragraphe 3, que les 
politiques économiques d'un État membre ne sont pas conformes aux grandes orientations visées 
au paragraphe 2 ou qu'elles risquent de compromettre le bon fonctionnement de l'Union 
économique et monétaire, la Commission peut adresser un avertissement à l'État membre 
concerné. Le Conseil, sur recommandation de la Commission, peut adresser les recommandations 
nécessaires à l'État membre concerné. Le Conseil, sur proposition de la Commission, peut décider 
de rendre publiques ses recommandations. » 
17 « 6. Le Conseil, sur proposition de la Commission, et compte tenu des observations éventuelles 
de l'État membre concerné, décide, après une évaluation globale, s'il y a ou non un déficit 
excessif. » 
18 « 8. Lorsque le Conseil constate qu'aucune action suivie d'effets n'a été prise en réponse à ses 
recommandations dans le délai prescrit, il peut rendre publiques ses recommandations. » 
19 « 7. Lorsque le Conseil, conformément au paragraphe 6, décide qu'il y a un déficit excessif, il 
adopte, sans délai injustifié, sur recommandation de la Commission, les recommandations qu'il 
adresse à l'État membre concerné afin que celui-ci mette un terme à cette situation dans un délai 
donné. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8, ces recommandations ne sont pas rendues 
publiques. » 
20 « 11. Aussi longtemps qu'un État membre ne se conforme pas à une décision prise en vertu du 
paragraphe 9, le Conseil peut décider d'appliquer ou, le cas échéant, de renforcer une ou plusieurs 
des mesures suivantes : — exiger de l'État membre concerné qu'il publie des informations 
supplémentaires, à préciser par le Conseil, avant d'émettre des obligations et des titres ; — inviter 
la Banque européenne d'investissement à revoir sa politique de prêts à l'égard de l'État membre 
concerné ; — exiger que l'État membre concerné fasse, auprès de l'Union, un dépôt ne portant pas 
intérêt, d'un montant approprié, jusqu'à ce que, de l'avis du Conseil, le déficit excessif ait été 
corrigé ; — imposer des amendes d'un montant approprié. Le président du Conseil informe le 
Parlement européen des décisions prises. » 
21 « 9. Si un État membre persiste à ne pas donner suite aux recommandations du Conseil, celui-
ci peut décider de mettre l'État membre concerné en demeure de prendre, dans un délai 
déterminé, des mesures visant à la réduction du déficit jugée nécessaire par le Conseil pour 
remédier à la situation. En pareil cas, le Conseil peut demander à l'État membre concerné de 
présenter des rapports selon un calendrier précis, afin de pouvoir examiner les efforts 
d'ajustement consentis par cet État membre. » 






































































































































































